
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grands-Parrains et Petits-Filleuls 

Siège social : 15, rue des Epinettes  

94240 L’HAY LES ROSES 

Tél. / Fax : 01.45.46.60.66 

Parrainage Direct  

Siège social : 3, boulevard Foche 

34250 PALAVAS 

Tél. : 04.67.27.81.72 

Exemples d’associationsExemples d’associationsExemples d’associationsExemples d’associations    
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����    Parrainage internationalParrainage internationalParrainage internationalParrainage international    

Les Enfants Avant Tout  

Siège social : route de Monistrol  

43110 AUREC SUR LOIRE 

Antenne locale : 38, rue de la Gare 

22800 SAINT-BRANDAN 

Tél. : 02.96.74.92.12 / Fax : 02.96.74.82.08 

Nos coordonnéesNos coordonnéesNos coordonnéesNos coordonnées    

����    Parrainage intergénérationParrainage intergénérationParrainage intergénérationParrainage intergénérationnelnelnelnel    

 

 

Le Parrainage d’enfants, Le Parrainage d’enfants, Le Parrainage d’enfants, Le Parrainage d’enfants,     

de multiples voiesde multiples voiesde multiples voiesde multiples voies    

 

Union Départementale des Associations 

Familiales des Côtes d’Armor 
 

Enfance et Familles d’Adoption 
 

28, boulevard Hérault - BP 114 

22001 SAINT-BRIEUC Cedex 1 

Tél. : 02.96.33.40.76 / Fax : 02.96.52.00.56 

Sites : http://www.udaf22.com                 

http://efa22.free.fr 

 

Site officiel du parrainage :  

http://www.famille.gouv.fr 

 

Un Enfant, Une Famille Bretonne 

10, rue des Hirondelles 

22560 PLEUMEUR BODOU 

Tél. / Fax : 02.96.15.93.66 ou 02.96.87.69.24 

����    Accueil d’enfants  Accueil d’enfants  Accueil d’enfants  Accueil d’enfants      

Secours Populaire Français 

107, rue Jules Ferry 

22000 SAINT-BRIEUC 

Tél. : 02.96.94.77.66  

Fax : 02.96.78.14.45 
Secours Catholique 

88, rue Corderie 

22000 SAINT-BRIEUC 

Tél. : 02.96.33.40.73 

Fax : 02.96.33.51.80 

Vacances et Familles, l’accueil en plus 

28, boulevard Hérault - BP 114 

22001 SAINT-BRIEUC Cedex 1 

Tél. : 02.96.61.73.32 / Fax  : 02.96.68.35.81 

Accueil et Partage 

40, rue du Goëlo - BP 7072  

22070 SAINT-BRIEUC Cedex 3 

Tél. / Fax : 02.96.75.46.63 

Association « Tché-Kanam » 

« La case des tout-petits » 

Contact : Mme Josiane Raoult 

Tél. : 02.96.73.91.15 

Avec la participation  
77

74
56

17
9 

R
C

S 
SA

IN
T

 B
R

IE
U

C
 -

 I
M

P
R

IM
E

R
IE

 C
.R

.C
.A

. 2
2 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EnfEnfEnfEnfantantantant    

ParrainParrainParrainParrain    ParentParentParentParent    

 

Bénévolat 

Engagement 

Respect 

Consentement 

Il permet de proposer à un enfant une relation privilégiée et durable avec 

un parrain qui va l’aider à grandir en lui apportant présence, affection, 

soutien financier à distance, aide et conseils. 

Un contrat d’engagement réciproque soutenu par une association et une 

charte reconnue officiellement par le Comité National du Parrainage 

et les ministères de la Famille et de la Justice. 

Les multiples voies par                     

le canal d’une association 

Accueil d’enfants Accueil d’enfants Accueil d’enfants Accueil d’enfants     
pendant les vacances dans les familles 

qui les parrainent. 

ParrainagParrainagParrainagParrainage international  e international  e international  e international   
soutien financier pour aider à la scolarité, à la vie 

et au suivi de l’enfant sur la ville par des échanges 

de courriers. Le parrain suit l’évolution de l’enfant. 

Parrainage intergénérationnel  Parrainage intergénérationnel  Parrainage intergénérationnel  Parrainage intergénérationnel   
les relations entre les grands-parrains et les filleuls 

Créer du lien affectif durable avec des enfants à 

qui manque la relation de grands-parents. 

Le parrainage :  
un engagement libre et peu contraignant 

Deux formes de parrainage  
 

� Le parrainage collectif :  

Il consiste à soutenir une structure (crèche, 

orphelinat, foyer, école, cantine scolaire...) par le 

versement régulier d’une somme d’argent, viré par 

l’intermédiaire de l’association. 
 

� Le parrainage individuel : 

Il consiste à aider un enfant, qui vit le plus souvent 

dans sa famille. Un soutien financier de longue 

durée lui évite tout déracinement et lui ouvre les 

portes vers une vie d’adulte responsable. 


